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Amendment No. - N° modif. 
002 

Date 
2020-03-06 



 

La modification 002 est soulevé pour : 
 

1) Fournir un avis pour les documents de référence. 
 

2) Remplacer l’attachement « tableau “tableau_ifg.docx” car il a été mis à jour. 
 
 

3) Remplacer l'annexe I - Grille d'évaluation financière. 
 
 

4) Modifier l'appendice 1 de l'annexe B - Sommaire des prix pour ajouter les tableaux SCNG 7 et 7A. 
 
 

5) Corrigez la réponse n ° 7 des questions et réponses de la modification n ° 1 de cette demande de 
soumissions. 

 
 

6) Remplacez les horaires de prise en charge et de retour aux tableaux 1.2-1 et 1.3-1. 
 
 

7) Modifier le libellé de l'énoncé des travaux a « 2.6.4 – RÉFÉRENCES » article 2.6.4.5 Carte de contrôle de la 
neige et de la glace (CNG) de la 5 Ere (O). 

 
 

 
 

1) Pour toutes demandes de documents de référence, veuillez envoyer un courriel à l'autorité contractante à 
yves.henry@tpsgc-pwgsc.gc.ca pour demander des documents spécifiques. 
 

2) Dans la liste des pièces jointes de cette sollicitation, SUPPRIMER l’attachement «tableau_ifg.docx» et 
REMPLACER avec «tableau_ifg REV 1.docx» ci-joint. 
 

mailto:yves.henry@tpsgc-pwgsc.gc.ca


3) Dans la liste des pièces jointes de cette demande, SUPPRIMER «goose_bay_annexe_i_evaluation_financiere.xlsx 
» et le remplacer par « goose_bay_annexe_i_evaluation_financiere_rev1.xlsx » ci-joint. 
 

4) Dans la demande de soumissions à l'appendice 1 de l'annexe B - Sommaire des prix, AJOUTER les tableaux 
suivants pour le contrôle de la neige et des glaces: 

Tableau 7: Services de contrôle de la neige et des glaces (SCNG) 

Section 
de 

l’EDT  
Description 

Taux 
Année 

1 

Taux 
Année 

2 

Taux 
Année 

3 

Taux 
Année 

4 

Taux 
Année 

5 

Taux 
Année 

6 

Taux 
Année 

7 

Taux 
Année 

8 

Taux 
Année 

9 

Taux 
Année 

10 

2.6 

Coût annuel fixe ferme pour SCNG 
jusqu'à 400 cm de neige. (1 mm de 
pluie verglacé = 1 cm de neige). La 

valeur fixe ferme comprend la 
poudrerie et les galeries sur diverses 

surfaces. 

          

2.6 
SCNG au-dessus de 400 cm (taux par 
centimètre). Quantité estimée pour 

l'évaluation prévue = 100 cm 
          

 

 

Tableau 7A: Services de contrôle de la neige et des glaces (SCNG) pour les années d’options 

Section 
de 

l’EDT 
Description 

Taux 
Année 

d’option 
1 

Taux 
Année 

d’option 
2 

Taux 
Année 

d’option 
3 

Taux 
Année 

d’option 
4 

Taux 
Année 

d’option 
5 

Taux 
Année 

d’option 
6 

Taux 
Année 

d’option 
7 

Taux 
Année 

d’option 
8 

Taux 
Année 

d’option 
9 

Taux 
Année 

d’option 
10 



2.6 

Coût annuel fixe ferme pour SCNG 
jusqu'à 400 cm de neige. (1 mm de 
pluie verglacé = 1 cm de neige). La 

valeur fixe ferme comprend la 
poudrerie et les galeries sur diverses 

surfaces. 

          

2.6 
SCNG au-dessus de 400 cm (taux par 
centimètre). Quantité estimée pour 

l'évaluation prévue = 100 cm 
          

 

5) Dans la modification 001 de la DPP, SUPPRIMER la réponse # 7 et REMPLACER par: 
 
Aucun bâtiment du MDN ne peut être utilisé pour des opérations commerciales et / ou des travaux externes au 
contrat. On pourrait interpréter que le MDN subventionne une opération commerciale. Par conséquent, la cuisine 
ne peut pas être utilisée pour préparer de la nourriture pour des activités non liées au MDN. 
 
La seule exception, que nous créerons un bail de 0 $ pour chaque bâtiment, concerne les bâtiments occupés 
obligatoires (tour de contrôle, caserne de pompiers, cuisine, WTP, maison de gardien et quelques autres). Tout 
autre bâtiment que l'entrepreneur souhaite utiliser aura un bail à la valeur juste du marché. 
 

6) Dans l’EDT en pièce jointe, SUPPRIMEZ les tableaux 1.2-1 (horaires de prise en charge) et 1.3-1 (horaires de 
retour) et REMPLACEZ par les tableaux suivants: 
 
 

CALENDRIER DE PRISE EN CHARGE – TABLEAU 1.2-1 

Tableau 1.2-1 
Calendrier de prise en charge 

Sections 
Annexe 
A1 

Gestion et 
administration 

      
23 sept. 

2021 



Annexe 
A2 

Services du courrier 
du MDN 

      
23 sept. 

2021 
Annexe 
A3 

Services de sécurité 1er avril 
2021 

      

Annexe 
A2 

Services de 
logement et de 
conciergerie 

1er avril 
2021 

      

Annexe 
A2 

Services 
d’alimentation 

1er avril 
2021 

      

Annexe 
A3 

Entretien courant 
des aéronefs en 
transit  

1er avril 
2021 

      

Annexe 
A2 

Transport/entretien 1er avril 
2021 

      

Annexe 
A4 

Gestion des déchets 
dangereux 

 
15 mai 
2021 

     

Annexe 
A2 

Approvisionnement 
 

15 mai 
2021 

     

Annexe 
A4 

Ingénierie des 
bâtiments et des 
installations 

 
15 mai 
2021 

     

Annexe 
A3 

Services 
météorologiques 
pour le secteur 
aéronautique 

 
15 mai 
2021 

     

Annexe 
A4 

Alimentation 
auxiliaire 

  
1er juin 
2021 

    

Annexe 
A4 

Entretien des 
bâtiments et des 
installations 

  
1er juin 
2021 

    

Annexe 
A4 

Collecte et 
élimination des 
déchets solides 

  
1er juin 
2021 

    



Annexe 
A4 

Entretien du terrain 
d’aviation, des 
routes et des 
terrains 

   
1 juillet 

2021 
   

Annexe 
A4 

Distribution 
électrique 

   
1 juillet 

2021 
   

Annexe 
A4 

Eau potable 
   

1 juillet 
2021 

   

Annexe 
A4 

Égouts pluviaux et 
sanitaires 

    
1er aout  
2021 

  

Annexe 
A4 

ICC, production et 
diffusion de chaleur 

    
1er aout  
2021 

  

Annexe 
A2 

Soutien aux 
télécommunications 

    
1er aout  
2021 

  

Annexe 
A3 

Entretien des aides 
à la navigation, des 
radars, et des 
communications 
sur les terrains 
d’aviation 

     
15 sept 
2021 

 

Annexe 
A3 

Sauvetage et lutte 
contre le feu en cas 
d’accident – lutte 
contre les incendies 
de bâtiments 
résidentiels 

     
15 sept 
2021 

 

Annexe 
A3 

Contrôle de la 
circulation aérienne 

      
23 sept 
2021 

Les dates figurant dans le calendrier ci-dessus sont des échéances seulement. Elles seront examinées par le Canada et 
l’entrepreneur titulaire après l’attribution du contrat puis de façon régulière pendant la phase d’introduction progressive et peuvent 
être révisées, le cas échéant. 

 
  



 
CALENDRIER DE RETOUR – TABLEAU 1.3-1 

Tableau 1.3-1 
Calendrier de retour (en 2031) 

Sections 
Annexe 
A1 

Gestion et 
administration 

      
23 sept. 

2031 
Annexe 
A2 

Services du courrier 
du MDN 

      
23 sept. 

2031 
Annexe 
A3 

Services de sécurité 1er avril 
2031 

      

Annexe 
A2 

Services de 
logement et de 
conciergerie 

1er avril 
2031 

      

Annexe 
A2 

Services 
d’alimentation 

1er avril 
2031 

      

Annexe 
A3 

Entretien courant 
des aéronefs en 
transit  

1er avril 
2031 

      

Annexe 
A2 

Transport/entretien 1er avril 
2031 

      

Annexe 
A4 

Gestion des déchets 
dangereux 

 
15 mai 
2031 

     

Annexe 
A2 

Approvisionnement 
 

15 mai 
2031 

     

Annexe 
A4 

Ingénierie des 
bâtiments et des 
installations 

 
15 mai 
2031 

     

Annexe 
A3 

Services 
météorologiques 
pour le secteur 
aéronautique 

 
15 mai 
2031 

     



Annexe 
A4 

Alimentation 
auxiliaire 

  
1er juin 
2031 

    

Annexe 
A4 

Entretien des 
bâtiments et des 
installations 

  
1er juin 
2031 

    

Annexe 
A4 

Collecte et 
élimination des 
déchets solides 

  
1er juin 
2031 

    

Annexe 
A4 

Entretien du terrain 
d’aviation, des 
routes et des 
terrains 

   
1 juillet 

2031 
   

Annexe 
A4 

Distribution 
électrique 

   
1 juillet 

2031 
   

Annexe 
A4 

Eau potable 
   

1 juillet 
2031 

   

Annexe 
A4 

Égouts pluviaux et 
sanitaires 

    
1er aout  
2031 

  

Annexe 
A4 

ICC, production et 
diffusion de chaleur 

    
1er aout  
2031 

  

Annexe 
A2 

Soutien aux 
télécommunications 

    
1er aout  
2031 

  

Annexe 
A3 

Entretien des aides 
à la navigation, des 
radars, et des 
communications 
sur les terrains 
d’aviation 

     
15 sept 
2031 

 

Annexe 
A3 

Sauvetage et lutte 
contre le feu en cas 
d’accident – lutte 
contre les incendies 

     
15 sept 
2031 

 



de bâtiments 
résidentiels 

Annexe 
A3 

Contrôle de la 
circulation aérienne 

      
23 sept 
2031 

Les dates figurant dans le calendrier ci-dessus sont des échéances seulement. Elles seront examinées par le Canada et 
l’entrepreneur titulaire après l’attribution du contrat puis de façon régulière pendant la phase d’introduction progressive et peuvent 
être révisées, le cas échéant. 

 
 

7) Dans l'EDT en attachement, au 2.6.4 - RÉFÉRENCES, SUPPRIMER la référence 2.6.4.5 dans son intégralité et 
REMPLACER par ce qui suit: 2.6.4.5 Plan de contrôle de la neige et des glaces (SNIC) de la 5e Escadre (M). 
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